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Objet : Demande d’expertise de cours d’eau, commune de Teillé. 

Suite  à  l’examen  du  dossier  de  demande  que  vous  m’avez  transmis  pour  avis  le
02/09/2022, relatif  à  une demande d’expertise d’un écoulement représenté  en traits  pointillés
rouge sur la carte préfectorale des cours d’eau de la Sarthe, localisé sur la commune de Teillé et
présenté par la mairie de Teillé, je vous fais part de mes observations sur le volet milieu aquatique.

1. Contexte de la demande d’avis.

La présente demande établie par la mairie de Teillé est une demande d’expertise de cours
d’eau sur un écoulement présent sur la commune de Teillé, à proximité du lieu-dit « la Rivière ».

2. Expertise de terrain.

Le tronçon sur lequel porte la demande d’expertise de cours d’eau se trouve sur le bassin
versant de l’Orne Saosnoise et a fait l’objet d’une expertise de terrain en date du 05/09/2022.

L’expertise de l’OFB s’est appuyée sur l’article L.215-7-1 du code de l’Environnement et
l’instruction du gouvernement relative à la cartographie et l’identification des cours d’eau du 3 juin
2015. Cette instruction a été présentée en COPIL Cartographie des cours d’eau et les critères de
détermination des cours d’eau présentés lors de cette réunion ont été unanimement validés par
les membres de ce COPIL.
L’application stricte des critères du code de l’Environnement a amené l’OFB à conclure que le
tronçon, dont fait l’objet cette demande d’expertise, n’est pas un cours d’eau au sens de l’article
L. 215-7-1 du code de l’environnement. 
En effet, ce tronçon ne possède pas de source identifiée, ni d’écoulement le jour de notre visite. 
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Localisation  du  tronçon  soumis  à

Office français de la biodiversité
Service départemental de la Sarthe



 

 
Il  correspond à un réseau de fossé alimenté seulement en période pluvieuse ou en période de
hautes  eaux  par  l’influence  du  cours  d’eau  de  l’Orne  Saosnoise  et  de  sa  nappe
d’accompagnement. 
La fiche de détermination de cours d’eau relative à cette expertise sera jointe à ce présent avis.

3. Conclusion

Au vu de ces éléments, l’Office Français de la Biodiversité considère que l’expertise du 05
septembre  2022 permet  de  conclure  au  statut  de  fossé  pour  le  tronçon  concerné  par  cette
demande d’expertise.

Cette  expertise  sera  transmise  à  la  DDT  et  soumise  à  consultation  du  public  avant
modification de la carte préfectorale des cours d’eau de la Sarthe.

Copie à : 

LARDUINAT Thibaut
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Localisation du tronçon expertisé

Office français de la biodiversité
Service départemental de la Sarthe
19 Boulevard Paixhans 
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Fiche de détermination en cours d’eau : HC22_507_dclmt_riviere_teille

Office français de la biodiversité
Service départemental de la Sarthe
19 Boulevard Paixhans 
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Office français de la biodiversité
Service départemental de la Sarthe
19 Boulevard Paixhans 
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Office français de la biodiversité
Service départemental de la Sarthe
19 Boulevard Paixhans 
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